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L’EXTRANET AU SERVICE
DES PARTENAIRES

Téléprocédure Esat | Certificat d’emploi
La télédéclaration en quelques clics



En tant qu’établissement de service et d’aide par le travail (Esat), vous devez 
déclarer les rémunérations garanties (certificat d’emploi) de vos salariés béné-
ficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH).

Afin d’améliorer le délai de traitement des déclarations de rémunérations ga-
ranties, une téléprocédure est mise à disposition des Esat, via l’extranet des 
partenaires. 

Le volet annuel « certificat d’emploi » sert à déclarer les éléments de rému-
nération garantie de novembre des personnes employées par l’Esat, béné-
ficiaires de l’AAH. 

Ces éléments sont nécessaires au calcul des droits à partir du  
1er janvier de chaque année.

Cette procédure est accessible à compter du 
1er décembre à fin février de l’année suivante.
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Accès à  la téléprocédure1 Lancement de la téléprocédure2
Accédez à la téléprocédure en vous connectant au portail extranet  
https://services.caf.fr.

L’utilisateur de l’Esat s’authentifie sur la page d’accueil du portail à l’aide 
d’un identifiant et d’un mot de passe attribués par le système d’habilitations  
Habtiers.

Si l’Esat emploie des allocataires d’une seule Caf, la téléprocédure est directe-
ment accessible.

Si l’Esat emploie des allocataires de plusieurs Caf, un écran lui permet de choi-
sir la Caf pour laquelle il veut télédéclarer.

Attention ! 
Le mot de passe sera à modifier tous les 
92 jours.

Le lancement de la téléprocédure recherche automatiquement le numéro de  
Siret de l’Esat. 

Si le numéro de Siret est trouvé, l’écran « Conditions d’accès » s’affiche. Si le 
numéro de Siret n’est pas trouvé, l’Esat saisit son identifiant de communication 
(ce numéro est communiqué par la Caf aux Esat concernés). 

Seconde étape : l’identifiant. S’il est trouvé, la téléprocédure est directement  
accessible. Dans le cas contraire, un message d’erreur s’affiche et bloque l’en-
trée dans la téléprocédure. Dans ce cas, écrivez à informatique@caf44.caf.fr.

Si l’identifiant fourni est inférieur à  
9 caractères, il faut le compléter  
en ajoutant des zéros à gauche.
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Écran « Conditions d’accès »  
pour la période décembre à février

Cet écran permet à l’Esat de saisir le  
numéro de l’allocataire concerné par la té-
léprocédure ou de faire le choix d’afficher 
les salariés dans une liste.

Saisie du numéro allocataire 
ou choix liste

Information 
sur la valeur juridique  

de la démarche.

Accès au guide 
utilisateur.

Sélectionner  
« Certificat d’emploi ».

Écran « Liste » si choix liste

La valeur du premier  
compteur est calculée  

à la date  
de la télédéclaration.

La valeur du deuxième  
compteur s’incrémente 

à chaque validation 
de saisie.

•	 L’affichage de la liste étant dynamique, tous les salariés s’affichent. Seuls les dossiers 
« non déclarés » sont sélectionnables. 

•	 La gestion de l’affichage se fait avec un ascenseur si la liste dépasse la capacité de la 
page.

Écran « Acquisition des données »

Choix « Saisie n° allocataire » Choix « Liste »
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Confirmation de l’enregistrement des données
et restitution du document au format PDF

Choix « Saisie n° allocataire »

Le bouton « Autre dossier »  
permet de revenir 

à l’écran « Saisie n° allocataire  
ou Choix liste ».

Choix « Saisie n° allocataire »

Dans ce contexte, 
le bouton 

« Autre dossier »  
permet de revenir  
à l’écran « Liste ».

Le bouton « retour au choix » 
n’est visible que si l’élaboration 

de la liste des salariés  
a été choisie. Il permet de revenir 

au choix entre 
« Certificat d’emploi » et 

« Changement d’activité ».
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Besoin d’aide ? 

Écrivez à pole-handicap-caf44@caf44.caf.fr,  
en précisant :

•	 « Esat – télé-procédure »   
ou « Esat – Questions garantie de ressources »  
en objet ;

•	 les coordonnées de l’Esat ;

•	 l’identité de l’allocataire et son numéro  
de dossier ;

•	 la question ou le problème rencontré.

Bon à savoir : un mail par dossier,  
pas d’envoi groupé de document(s).


